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Arrêté ARS n°2025-14-0621     Métropole de Lyon n°2026-DSHE-EPA-03-003 

Portant autorisation d’un pôle d'activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Saint François d’Assise » à LYON (69001) 

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION HABITAT ET HUMANISME SOIN 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Le Président de la Métropole de Lyon 

 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, sections première et quatrième du chapitre III ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
Vu la Stratégie nationale Maladies neuro-dégénératives 2025 -2030, axe 5 -répondre aux besoins complexes en 
établissements – mesure 30 – Généralisation des pôles d’activités et de soins adaptés. ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma directeur Métropolitain en faveur dans personnes âgées et des personnes en situation de handicap 
2023-2027 approuvé par délibération n°2023-1728 du 23 juin 2023 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2024-14-0074 et Métropole de Lyon 2024-DSHE-DVE-EPA-02-005 du 14 mars 2024 
portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’association Habitat et Humanisme Soin pour le 
fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Saint François 
d’Assise » situé à LYON (69001) pour une durée de quinze ans à compter du 26 novembre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2024-14-0619 Arrêté Métropole n° 2024-DSHE-DVE-ESPA-12-024 du 20 janvier 2025 
portant création d’un centre de ressources territorial (CRT) pour personnes âgées au sein de l’Etablissement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.) « Saint François d’Assise » situé à LYON (69001) ; 
 
Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2020-07-16-R-0580 du 16 juillet 2020 donnant délégation 
de signature à Monsieur Pascal Blanchard, Vice-Président ; 
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Considérant le cahier des charges régional relatif à la création de pôles d’activités et de soins adaptés (PASA), établi 

conformément à la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 et accompagnant la 

publication de l’appel à candidatures ; 

Considérant l’instruction DGCS/SD.3A/DREES/DMSI/2019/180 du 19 juillet 2019 relative à l’enregistrement dans le 

fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) des dispositifs spécifiques de prise en charge et 

d’accompagnement adapté des personnes âgées atteintes de maladies neuro-dégénératives et de leurs proches 

aidants (PASA, UHR, PFR et ESA) ;  

Considérant l’appel à candidatures publié le 18 mars 2025 par l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

pour la création de 28 Pôles d’activités et de soins adaptés (PASA) sur la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Considérant les 46 dossiers éligibles reçus en réponse à cet appel à candidatures pour les 12 départements 

concernés ; 

Considérant l’avis favorable émis par la commission de sélection régionale sur le dossier présenté par l’association 

Habitat et Humanisme Soin pour que l’EHPAD « Saint François d’Assise » soit porteur d’un pôle d’activités et de 

soins adaptés (PASA) ; 

Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires 

et qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code 

de l’action sociale et des familles ; 

 

ARRÊTENT 
 
 
 
Article 1er : L’autorisation visée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles est délivrée à 
l’association Habitat et Humanisme Soin pour la création d’un pôle d’activités et de soins adaptés de 14 places sans 
extension de capacité au sein de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « 
Saint François d’Assise » situé 17 rue Saint François d’Assise à LYON (69001) à compter de 2025. 
 
La capacité globale de la structure reste inchangée. 
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation 
d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions 
techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de 
l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D.313-12-1 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Article 3 : Le présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de l’EHPAD Saint 
François d’Assise pour une durée de quinze ans à compter du 26 novembre 2022, soit le 26 novembre 2037. Le 
renouvellement de l’autorisation à l’issue des quinze ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation 
ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans le respect des 
conditions prévues à l’article L.313-5 du même code, et communiquées dans le cadre de la programmation établie 
par les autorités compétentes. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 5 : Conformément aux dispositions de l’article L.313-1 : « Tout changement important dans l’activité, 
l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux caractéristiques prises 
en considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa 
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mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire 
opposition, par décision motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et 
des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes. 
 
Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de 
la personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant 
de décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente 
ayant délivré l'autorisation. 
 
L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration 
par une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties nécessaires au respect 
des conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L.313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la 
prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. L'autorité compétente 
examine la déclaration de changement le cas échéant au regard des conditions dans lesquelles la nouvelle personne 
morale assure déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou de plusieurs personnes morales gestionnaires 
d'établissements, de services et de lieux de vie et d'accueil. ». 
 
Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 

peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 

privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 

l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

Article 8 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que la Directrice générale des services de la Métropole de Lyon, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Fait à Lyon, le 20 mars 2026 
 
 

P/La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Et par délégation, 
Le Directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

Pour le Président de 
la Métropole de Lyon, 

Le Vice-Président délégué, 
 

Pascal Blanchard 
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Annexe FINESS 

Mouvements Finess : Création d’un pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) 

 

Entité juridique : ASSOCIATION HABITAT ET HUMANISME SOIN 

Adresse : 69 Chemin de Vassieux - 69300 CALUIRE ET CUIRE 

N° FINESS EJ : 69 000 372 8 

Statut : 60 - Association Loi 1901 non reconnue d'utilité publique 

 

 

Etablissement : EHPAD SAINT FRANCOIS D'ASSISE 

Adresse : 17 rue Saint François d’Assise – 69001 Lyon 

N° FINESS ET : 69 002 489 8 

Catégorie : 500 - Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.)  

 

Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le présent 

arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Référence dernier 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
dernier 
arrêté 

924 Accueil pour 
Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Âgées Dépendantes 

60 
ARS n°2024-14-

0466 et Métropole 
n° 2024-DSHE-DVE-

ESPA-10-012 

60 
ARS n°2024-
14-0466 et 

Métropole n° 
2024-DSHE-
DVE-ESPA-

10-012 

924 Accueil pour 
Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

Maladies 
Apparentées 

15 15 

924 Accueil pour 
Personnes Âgées 

21 Accueil de jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

Maladies 
Apparentées 

10 ARS n°2024-14-
0074 et Métropole 
n°2024-DSHE-DVE-

ESPA-02-005 

10 
ARS n°2024-
14-0074 et 
Métropole 

n°2024-
DSHE-DVE-

ESPA-02-005 

657 Accueil 
temporaire pour 
Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Âgées Dépendantes 

5 5 

412 Centre de 
ressources 

territorial pour 
Personnes Agées 

48 Tous modes 
d’accueil et 

d’accompagnement  

700 Personnes 
âgées 

/  

ARS n°2024-14-
0619 et Métropole 

de Lyon n°2024-
DSHE-DVE-EPA-12-

024 

/  

ARS n°2024-
14-0619 et 

Métropole de 
Lyon n°2024-
DSHE-DVE-
EPA-12-024 

961 Pôle 
d’activité et de 
soins adaptés 

21 Accueil de Jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

/ / 0* 
Le présent 

arrêté 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 

Zone d’intervention du Centre de ressources territorial (C.R.T.) :  

- Lyon 1er arrondissement 

- Lyon 2ème arrondissement 

- Lyon 4ème arrondissement 
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Arrêté ARS n°2026-14-0018    Arrêté Métropole n°2026-DSHE-DVE-EPA-03-001 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes 

âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD Monplaisir La Plaine » situé à LYON (69008) 

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION HABITAT ET HUMANISME SOIN 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Le Président de la Métropole de Lyon 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, sections première et quatrième du chapitre III ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
Vu la Stratégie nationale Maladies neuro-dégénératives 2025 -2030, axe 5 -répondre aux besoins complexes en 
établissements – mesure 30 – Généralisation des pôles d’activités et de soins adaptés. ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma directeur Métropolitain en faveur dans personnes âgées et des personnes en situation de handicap 
2023-2027 approuvé par délibération n°2023-1728 du 23 juin 2023 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-8607 et Métropole de Lyon 2017-DSHE-DVE-EPA-01-046 du 02 janvier 2017 portant 
renouvellement de l’autorisation délivrée à l’association Caritas pour le fonctionnement de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD Monplaisir La Plaine » situé à LYON 
(69008) pour une durée de quinze ans à compter du 03 janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2017-1788 et Métropole de Lyon n°2017-DSHE-DVE-EPA-06-091 du 27 septembre 2017 
portant transfert de l’autorisation détenue par l’association Caritas au profit de l’association La Pierre angulaire 
pour la gestion de l’EHPAD Monplaisir La Plaine ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2018-0437 et Métropole de Lyon n°2018-DSHE-DVE-EPA-02-003 du 11 juin 2018 portant 
autorisation d’un Pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) de 12 places, sans extension de capacité ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2022-14-0086 et Métropole de Lyon n°2022-DHSE-DVE-EPA-06-008 du 22 juillet 2022 
portant changement de dénomination de l’association gestionnaire en « Association Habitat et Humanisme Soin » ; 
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Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2020-07-16-R-0580 du 16 juillet 2020 donnant délégation 
de signature à Monsieur Pascal Blanchard, Vice-Président ; 
 
Considérant la demande du gestionnaire du 09 mai 2025 pour l’extension de 2 places du PASA afin de renforcer 

l’encadrement et les activités proposées aux résidents ; 

Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires 

et qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code 

de l’action sociale et des familles ; 

 

ARRÊTENT 
 
 
Article 1er : L’autorisation visée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles est accordée à 
l’association Habitat et Humanisme Soin pour l’extension de 2 places du pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) 
de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Monplaisir La Plaine » situé  à 
LYON (69008), sans augmentation de la capacité de l’établissement, à compter de 2026. 
 
La capacité globale de la structure demeure de 93 places d’hébergement permanent pour personnes âgées, et un 
PASA de 14 places. 
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation 
d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions 
techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de 
l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D.313-12-1 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Article 3 : Le présente décision est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de l’EHPAD pour une 
durée de quinze ans à compter du 03 janvier 2017, soit jusqu’au 02 janvier 2032. Le renouvellement de 
l’autorisation à l’issue des quinze ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 
mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans le respect des conditions prévues à 
l’article L.313-5 du même code, et communiquées dans le cadre de la programmation établie par les autorités 
compétentes. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 5 : Conformément aux dispositions de l’article L.313-1 : « Tout changement important dans l’activité, 
l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux caractéristiques prises 
en considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa 
mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire 
opposition, par décision motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et 
des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes. 
 
Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de 
la personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant 
de décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente 
ayant délivré l'autorisation. 
 
L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration 
par une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties nécessaires au respect 
des conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L.313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la 
prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. L'autorité compétente 
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examine la déclaration de changement le cas échéant au regard des conditions dans lesquelles la nouvelle personne 
morale assure déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou de plusieurs personnes morales gestionnaires 
d'établissements, de services et de lieux de vie et d'accueil. ». 
 
Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 

peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 

privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 

l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

Article 8 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que la Directrice générale des services de la Métropole de Lyon, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Fait à Lyon, le 20 mars 2026 
 
 

P/La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

Pour le Président de 
la Métropole de Lyon, 

Le Vice-Président délégué, 
 

Pascal Blanchard 
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Annexe FINESS 

Mouvements Finess : Extension du pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) 

 

Entité juridique : ASSOCIATION HABITAT ET HUMANISME SOIN 

Adresse : 69 Chemin de Vassieux - 69300 CALUIRE ET CUIRE 

N° FINESS EJ : 69 000 372 8 

Statut : 60 - Association Loi 1901 non reconnue d'utilité publique 

 

 

Etablissement : EHPAD MONPLAISIR LA PLAINE 

Adresse : 119 avenue Paul Santy – 69008 Lyon 

N° FINESS ET : 69 079 038 1 

Catégorie : 500 - Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.)  

 

Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le présent 

arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Référence dernier 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
dernier arrêté 

924 - Accueil 
pour personnes 

âgées 

11 - Hébergement 
complet internat 

711 - Personnes 
âgées dépendantes 

93 

ARS n°2016-8607 et 
Métropole de Lyon 

2017-DSHE-DVE-
EPA-01-046 

93 

ARS n°2016-
8607 et 

Métropole de 
Lyon 2017-

DSHE-DVE-EPA-
01-046 

961 - Pôle 
d’activité et de 
soins adaptés 

21 - Accueil de jour 

436 - Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

0 

ARS n°2018-0437 et 
Métropole de Lyon 
n°2018-DSHE-DVE-

EPA-02-003 

0* 
Le présent 

arrêté 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 
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Arrêté n°2026-14-0061 
 

Portant modification de la répartition des places par la reconnaissance d’une unité de vie protégée de 19 places 
au sein de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD de Gayette » 
situé à MONTOLDRE (03150).  
 
GESTIONNAIRE : EHPAD de Gayette 

 
La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental De l’Allier 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, sections première et quatrième du chapitre III ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n° 2016-7171 et Conseil départemental de l’Allier du 15 décembre 2016 portant 
renouvellement de l’autorisation délivrée à l’établissement public autonome « EHPAD de Gayette » pour le 
fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées « EHPAD de Gayette » situé à 
MONTOLDRE (03150) pour une durée de quinze ans à compter du 03 janvier 2017 ; 
 
Considérant le fonctionnement effectif d’une unité de 19 places accueillant des résidents présentant des troubles 
cognitifs majeurs ; 
 
Considérant la demande du gestionnaire du 26 décembre 2025 pour la reconnaissance de cette seconde unité de vie 
protégée ;   
 
Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 
fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et 
qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de 
l’action sociale et des familles ; 
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ARRÊTENT 
 

 
Article 1 : L’autorisation visée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles est accordée à 
l’établissement public autonome EHPAD de Gayette pour la modification de la répartition des places au sein de 
l’« EHPAD de Gayette » situé à MONTOLDRE (03150) par reconnaissance d’une unité de vie protégée (UVP) de 19 
places, sans modification de  capacité, à compter de 2026 : 
 
La capacité totale de la structure est maintenue à 170 places réparties comme suit : 

- 167 places d’hébergement permanent dont 31 places réparties en deux unités de vie protégée, 
- 3 places d’hébergement temporaire. 

 
Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de 
l’EHPAD de Gayette délivrée pour une durée de quinze ans à compter du 03 janvier 2017. Le renouvellement de 
l’autorisation à l’issue des 15 ans, soit le 03 janvier 2032, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou 
des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues 
à l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe.  
 
Article 4 :  Conformément aux dispositions de l’article L.313-1 : « Tout changement important dans l’activité, 
l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux caractéristiques prises en 
considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise 
en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire 
opposition, par décision motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes. 
 
Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la 
personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de 
décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 
délivré l'autorisation. 
 
L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration par 
une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties nécessaires au respect des 
conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L.313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. L'autorité compétente examine la 
déclaration de changement le cas échéant au regard des conditions dans lesquelles la nouvelle personne morale assure 
déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou de plusieurs personnes morales gestionnaires d'établissements, de services 
et de lieux de vie et d'accueil. ». 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Allier ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 
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Article 6 : La Directrice de la délégation départementale de l’Allier de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et le Directeur général des services du Département de l’Allier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Allier. 
 
 
 
 
Fait à Lyon, le 08 avril 2026 

 

 
 

P/La directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 
Et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 
Raphaël GLABI 

Le Président du 
Conseil départemental 

De l’Allier 
 
 

Claude RIBOULET 
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ANNEXE FINESS 
 

 

Mouvement FINESS : Reconnaissance d’une unité de vie protégé (UVP) de 19 places 

 

 
Entité juridique  
Adresse                    
N° FINESS EJ            
Statut                       

 
EHPAD DE GAYETTE 
50 rue de Gayette - 03150 Montoldre 
03 000 023 6 
21 – Etablissement social et médico-social communal 

  

 
Etablissement    
Adresse                 
N° FINESS ET  
Catégorie             

 
EHPAD DE GAYETTE 
50 rue de Gayette - 03150 Montoldre 
03 078 060 5 
500 – Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)  

  

Equipements : 

Triplet 
Autorisation 

 (avant le présent arrêté) 
Autorisation  

(après le présent arrêté) 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  Autorisation Capacité  Autorisation 

657 – Accueil 
temporaire pour 
personnes âgées 

11 - Hébergement 
complet et internat 

711 - Personnes âgées 
dépendantes 

3 ARS n°2016-7171 3 ARS n°2016-7171 

924 - Accueil pour 
personnes âgées 

11 - Hébergement 
complet et internat 

711 - Personnes âgées 
dépendantes 

155 ARS n°2016-7171 136 Le présent arrêté 

924 - Accueil pour 
personnes âgées 

11 - Hébergement 
complet et internat 

436 - Personnes atteintes 
de la maladie d’Alzheimer 
ou de maladie apparentée 

12 ARS n°2016-7171 31 Le présent arrêté 

 

 

 



 

Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

 

 

                                                                                                                                                                                                                                                    

Arrêté N° 2026 -14-0081 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement de la maison d’accueil spécialisée (M.A.S.) 

« MAS Robert Ramel » située à MONTANAY (69250) par modification de la répartition des places de 

l’établissement secondaire « Maison de répit adultes » située à TASSIN-LA-DEMI-LUNE (69160). 

 

GESTIONNAIRE : FONDATION OVE 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et sections première et quatrième 

du chapitre III ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-8979 du 03 janvier 2017 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à la 

Fondation OVE pour le fonctionnement de la Maison d’Accueil Spécialisée « Maison d’accueil spécialisée 

du Val de Saône » située à MONTANAY (69250) pour une durée de quinze ans à compter du 03 janvier 

2017 ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2018-5141 du 18 février 2019 portant changement de dénomination et d’adresse de 

l’ « Annexe établissement pour adultes Val-de-Saône », rattachée à la « MAS Val de Saône » pour devenir 

« Maison de répit Adultes » ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2025-14-0208 du 17 juillet 2025 portant modification de l’autorisation de 

fonctionnement de la maison d’accueil spécialisée (M.A.S.) « MAS Robert Ramel » située à MONTANAY 

(69250) par modification de la clientèle accueillie et extension de capacité d’une place de 

l’établissement secondaire « Maison de répit adultes » située à TASSIN-LA-DEMI-LUNE (69160) ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire du 27 novembre 2025 pour la transformation d’une place 

d’accueil temporaire avec hébergement de la Maison de répit en une place de prestation en milieu 

ordinaire ; 

 

Considérant le projet présenté par la Fondation OVE relatif à l’extension du périmètre d’intervention de 

la maison de répit à l’ensemble du territoire rhodanien ; 
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Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des  

familles ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à la 

Fondation OVE pour le fonctionnement de la Maison d’accueil spécialisée « MAS Robert Ramel » sis 110 

rue de la Croix des Hormes à MONTANAY (69250) et de son établissement secondaire « Maison de répit 

Adultes » sis 41 Avenue du 11 Novembre 1918 à TASSIN-LA-DEMI-LUNE (69160) est modifiée à compter 

de 2026 par : 

-  Transformation d’une place d’accueil temporaire avec hébergement en une place de prestation 

en milieu ordinaire au sein de la Maison de répit adultes. 

 

La capacité totale de la structure demeure de 73 places ainsi réparties à compter de 2026 : 

 

- MAS Robert Ramel (établissement principal) : 60 places d’hébergement permanent pour des 

personnes polyhandicapées ; 

- Maison de répit Adultes (établissement secondaire) : 10 places d'accueil temporaire avec 

hébergement et 3 places de prestation en milieu ordinaire (dédiées à une équipe mobile). 

 

Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la « MAS Robert Ramel » pour une durée de quinze ans à compter du 03 janvier 2017. 

Le renouvellement de l’autorisation à l’issue des 15 ans, soit le 03 janvier 2032, est notamment 

subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de 

l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code, et 

communiquée dans le cadre de la programmation établie par les autorités compétentes. 

 

Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 

 

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L.313-1 : « Tout changement important dans 

l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux 

caractéristiques prises en considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités 

compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai 

de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 

dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée 

sans l’accord des autorités compétentes. 

 

Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou 

indirect de la personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un 

pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette 

dernière à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. 

 

L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 

déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties 

nécessaires au respect des conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L.313-4 ou présente des 

risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect 
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de leurs droits. L'autorité compétente examine la déclaration de changement le cas échéant au regard des 

conditions dans lesquelles la nouvelle personne morale assure déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou 

de plusieurs personnes morales gestionnaires d'établissements, de services et de lieux de vie et d'accueil. » 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr . 

 

Article 6 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de 

l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 03 avril 2026 

 

P/La Directrice générale  

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Et par délégation, 

Le Directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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ANNEXE FINESS 

Mouvement Finess :   Modification de la répartition des places de la Maison de répit adultes  

 

 
Entité juridique :   FONDATION OVE 
Adresse :                 19 rue Marius Grosso - 69120 VAULX-EN-VELIN 
N° FINESS EJ :         69 079 343 5 
Statut :                    63 - Fondation 

 

SITUATION AVANT LE PRESENT ARRETE 

 

Etablissement principal :     MAS ROBERT RAMEL 
Adresse :                  110 rue de la Croix des Hormes - 69250 MONTANAY 
N° FINESS ET :         69 003 155 4 
Catégorie :                255 - Maison d’Accueil Spécialisée (M.A.S.) 
 
Equipements : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Référence arrêté 

1 
964 - Accueil et accompagnement 
spécialisée personnes handicapées 

11 - Hébergement 
Complet Internat 

500 - Polyhandicap 60 2025 -14-0208 

 
Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 02/06/2022 

 

Etablissement secondaire :    MAISON DE REPIT ADULTES 
Adresse :                  41 Avenue du 11 Novembre 1918 - 69160 TASSIN-LA-DEMI-LUNE 
N° FINESS ET :          69 004 325 2 
Catégorie :                255 - Maison d’Accueil Spécialisée (M.A.S.) 
 
Equipements : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

1 
966 - Accueil et accompagnement 
médicalisé personnes handicapées 

40 - Accueil 
temporaire avec 

hébergement 

010 - Tous Types de 
Déficiences Personnes 

Handicapées 
11 

2025 -14-

0208 

2 
966 - Accueil et accompagnement 
médicalisé personnes handicapées 

16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

010 - Tous Types de 
Déficiences Personnes 

Handicapées 
2 

2023 -14-

0303 

 
 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 02/06/2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

 

 

 
 

SITUATION APRES LE PRESENT ARRETE 

 
Etablissement principal :     MAS ROBERT RAMEL 
Adresse :                  110 rue de la Croix des Hormes - 69250 MONTANAY 
N° FINESS ET :         69 003 155 4 
Catégorie :                255 - Maison d’Accueil Spécialisée (M.A.S.) 
 
Equipements : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Référence arrêté 

1 
964 - Accueil et accompagnement 
spécialisée personnes handicapées 

11 - Hébergement 
Complet Internat 

500 - Polyhandicap 60 Le présent arrêté 

 
Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 02/06/2022 

 

Etablissement secondaire :    MAISON DE REPIT ADULTES 
Adresse :                  41 Avenue du 11 Novembre 1918 - 69160 TASSIN-LA-DEMI-LUNE 
N° FINESS ET :          69 004 325 2 
Catégorie :                255 - Maison d’Accueil Spécialisée (M.A.S.) 
 
Equipements : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

1 
966 - Accueil et accompagnement 
médicalisé personnes handicapées 

40 - Accueil 
temporaire avec 

hébergement 

010 - Tous Types de 
Déficiences Personnes 

Handicapées 
10 

Le présent 

arrêté 

2 
966 - Accueil et accompagnement 
médicalisé personnes handicapées 

16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

010 - Tous Types de 
Déficiences Personnes 

Handicapées 
3* 

Le présent 

arrêté 

*places dédiées à l’équipe mobile 
 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 02/06/2022 
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Arrêté N°2026-14-0082 

Portant modification de la répartition des places de l’Institut médico-éducatif (I.M.E.) « Maison de répit 

Enfants »  situé à TASSIN-LA-DEMI-LUNE (69160) 

 

GESTIONNAIRE : FONDATION OVE 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment le livre troisième, titre premier (établissements 

et services soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du 

chapitre III ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-8310 du 03 janvier 2017 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à la 

Fondation OVE pour le fonctionnement de l’Institut médico-éducatif (I.M.E.) « IME Val de Saône » à 

MONTANAY (69250) à compter du 03 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2018-5140 du 18 février 2019 portant changement de dénomination et d’adresse de 

l’annexe « Etablissement pour enfants Val de Saône » rattachée à l’IME Val de Saône pour devenir 

« Maison de répit Enfants » ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2025-14-0207 du 11 juillet 2025 portant extension de capacité de l’Institut médico-

éducatif (I.M.E.) « Maison de répit Enfants » situé à TASSIN-LA-DEMI-LUNE (69160) ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire du 27 novembre 2025 pour la transformation d’une place 

d’accueil temporaire avec hébergement en une place de prestation en milieu ordinaire au sein de la 

“Maison de répit enfants” ;  

 

Considérant le projet déposé par l’association OVE relatif au développement du périmètre 

d’intervention de la maison de répit à l’ensemble du territoire rhodanien ; 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des  

familles ; 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

 

 

ARRÊTE 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est délivrée à 

la Fondation OVE pour la transformation d’une place d’accueil temporaire avec hébergement en une 

place de prestation en milieu ordinaire au sein de l’institut médico-éducatif « Maison de répit enfants » 

située à TASSIN-LA-DEMI-LUNE (69160), à compter de 2026. 

La capacité de l’établissement secondaire “Maison de répit enfants” demeure de 9 places ainsi réparties 

à compter de 2026 : 

- 5 places d’accueil temporaire avec hébergement, 

- 4 places de prestations en milieu ordinaire. 

 

Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-

1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu 

à une visite de conformité. 

 

Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de quinze ans à compter du 03 janvier 2017. Le 

renouvellement de l’autorisation à l’issue des quinze ans, soit le 03 janvier 2032, est notamment 

subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de 

l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 

Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes selon l’article L.313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr . 

Article 7 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de 

l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution du présent arrêté qui 

sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 03 avril 2026 

 

P/La Directrice générale  

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

 

 

ANNEXE FINESS 

Mouvement FINESS :  Transformation d’une place d’accueil temporaire avec hébergement en un place de prestation 
en milieu ordinaire 

Entité juridique :   FONDATION OVE 
Adresse :                 19 rue Marius Grosso - 69120 VAULX-EN-VELIN 
N° FINESS EJ :         69 079 343 5 
Statut :                     63 – Fondation 

SITUATION AVANT LE PRESENT ARRETE 

Etablissement principal :      DIME DU VAL DE SAONE 
Adresse :                  110 rue de la Croix des Hormes - 69250 MONTANAY 
N° FINESS ET :          69 080 859 7 
Catégorie :               183 - Institut médico-éducatif (I.M.E.) 
Adresse provisoire d’une unité du dispositif à compter du 1er septembre 2024 : 17 rue Ernest Renan - 69120 VAULX-EN-VELIN 
 
Equipements : 

Triplet 

Ages 
Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

844 Tous projets éducatifs, pédagogiques 
et thérapeutiques 

11 Hébergement 
Complet Internat 

117 Déficience 
Intellectuelle  

14* 
Le présent 

arrêté 
0/20 ans 

844 Tous projets éducatifs, pédagogiques 
et thérapeutiques 

11 Hébergement 
Complet Internat 

500 Polyhandicap 8 
Le présent 

arrêté 
0/20 ans 

844 Tous projets éducatifs, pédagogiques 
et thérapeutiques 

11 Hébergement 
Complet Internat 

437 Troubles du spectre 
de l’autisme 

8 
Le présent 

arrêté 
0/20 ans 

844 Tous projets éducatifs, pédagogiques 
et thérapeutiques 

40 Accueil 
temporaire avec 

hébergement 
500 Polyhandicap 10 

Le présent 

arrêté 
0/20 ans 

844 Tous projets éducatifs, pédagogiques 
et thérapeutiques 

21 Accueil de jour 
117 Déficience 
Intellectuelle 

7 
Le présent 

arrêté 
0/20 ans 

844 Tous projets éducatifs, pédagogiques 
et thérapeutiques 

21 Accueil de jour 
437 Troubles du spectre 

de l’autisme 
8 

Le présent 

arrêté 
0/20 ans 

844 Tous projets éducatifs, pédagogiques 
et thérapeutiques 

21 Accueil de jour 500 Polyhandicap 6 
Le présent 

arrêté 
0/20 ans 

844 Tous projets éducatifs, pédagogiques 
et thérapeutiques 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Tous Types de 
Déficiences Personnes 

Handicapées 
8 

Le présent 

arrêté 
0/20 ans 

* dont 6 places d’unité renforcée 
 
Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 02/06/2022 

 

Etablissement secondaire :      MAISON DE REPIT ENFANTS 
Adresse :                  41 Avenue du 11 Novembre 1918 - 69160 TASSIN-LA-DEMI-LUNE 
N° FINESS ET :          69 004 324 5 
 Catégorie :              183 - Institut médico-éducatif (I.M.E.) 
 
Equipements : 

Triplet Autorisation  

Ages 
n° Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

1 
844 - Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
40 - Accueil temporaire avec 

hébergement 

010 - Tous types de 
déficiences personnes 

handicapées 
6 2025-14-0207 

0-20 

ans 

2 
844 - Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
16 - Prestation en milieu 

ordinaire 

010 - Tous types de 
déficiences personnes 

handicapées 
3 2023-14-0305 

0-20 

ans 

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 02/06/2022 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

 

 

 

SITUATION APRES LE PRESENT ARRETE 

 
Etablissement principal :      DIME DU VAL DE SAONE 
Adresse :                  110 rue de la Croix des Hormes - 69250 MONTANAY 
N° FINESS ET :          69 080 859 7 
Catégorie :               183 - Institut médico-éducatif (I.M.E.) 
 
Adresse provisoire d’une unité du dispositif à compter du 1er septembre 2024 : 17 rue Ernest Renan - 69120 VAULX-EN-VELIN 
 
Equipements : 

Triplet 
Ages 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

844 Tous projets éducatifs, pédagogiques 
et thérapeutiques 

11 Hébergement 
Complet Internat 

117 Déficience 
Intellectuelle  

14* 
Le présent 

arrêté 
0/20 ans 

844 Tous projets éducatifs, pédagogiques 
et thérapeutiques 

11 Hébergement 
Complet Internat 

500 Polyhandicap 8 
Le présent 

arrêté 
0/20 ans 

844 Tous projets éducatifs, pédagogiques 
et thérapeutiques 

11 Hébergement 
Complet Internat 

437 Troubles du spectre 
de l’autisme 

8 
Le présent 

arrêté 
0/20 ans 

844 Tous projets éducatifs, pédagogiques 
et thérapeutiques 

40 Accueil 
temporaire avec 

hébergement 
500 Polyhandicap 10 

Le présent 

arrêté 
0/20 ans 

844 Tous projets éducatifs, pédagogiques 
et thérapeutiques 

21 Accueil de jour 
117 Déficience 
Intellectuelle 

7 
Le présent 

arrêté 
0/20 ans 

844 Tous projets éducatifs, pédagogiques 
et thérapeutiques 

21 Accueil de jour 
437 Troubles du spectre 

de l’autisme 
8 

Le présent 

arrêté 
0/20 ans 

844 Tous projets éducatifs, pédagogiques 
et thérapeutiques 

21 Accueil de jour 500 Polyhandicap 6 
Le présent 

arrêté 
0/20 ans 

844 Tous projets éducatifs, pédagogiques 
et thérapeutiques 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Tous Types de 
Déficiences Personnes 

Handicapées 
8 

Le présent 

arrêté 
0/20 ans 

* dont 6 places d’unité renforcée 
 
Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 02/06/2022 

 

Etablissement secondaire :      MAISON DE REPIT ENFANTS 
Adresse :                  41 Avenue du 11 Novembre 1918 - 69160 TASSIN-LA-DEMI-LUNE 
N° FINESS ET :          69 004 324 5 
 Catégorie :              183 - Institut médico-éducatif (I.M.E.) 
 
Equipements : 

Triplet Autorisation 

Ages 
n° Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

1 
844 - Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 

40 - Accueil 
temporaire avec 

hébergement 

010 - Tous types de déficiences 
personnes handicapées 

5 
Le présent 

arrêté 

0-20 

ans 

2 
844 - Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

010 - Tous types de déficiences 
personnes handicapées 

4* 
Le présent 

arrêté 

0-20 

ans 

*places dédiées à une équipe mobile 

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 02/06/2022 

 































































Lyon, le 9 avril 2026

ARRÊTÉ n° 2026-78

RELATIF À 

l’agrément Intermédiation Locative et Gestion Locative Sociale (ILGLS)
de l’association France Horizon dans les départements de l’Isère et du Rhône.

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-4 et le 3° de l’article R. 
365-1 ;

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des 
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de deux  
mois de naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier complet transmis le 15 décembre 2025 ;

VU l’avis des services départementaux de l’État sur les capacités de l’organisme à mener de telles  
activités conformément au 3° de l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation ;



Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-tenu 
de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements de l’Isère et du 
Rhône ainsi que du soutien de la Fédération des Établissements Hospitaliers et d’Aide à la personne à  
laquelle elle adhère ;

Sur proposition de la secrétaire générale adjointe pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes 
chargée du pôle « animation et coordination » des politiques publiques ;

ARRÊTE

Article 1er : L’association France Horizon est agréée pour les activités d’intermédiation locative et de 
gestion locative sociale mentionnées aux a) et c) du 3° de l’article R365-1 du code de la construction et 
de l’habitation :

• a) La location :
◦ de  logements  auprès  d'organismes  agréés  au  titre  de  l'article  L.  365-2  ou  d'organismes 

d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans 
les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ;

◦ de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer modéré en vue 
de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux articles 
L. 321-10, L. 321-10-1 et L. 353-20 ;

◦ de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les conditions de 
l'article L. 851-1 du code de la sécurité sociale ;

◦ auprès  d'un  organisme d'habitations  à  loyer  modéré  d'un  hôtel  destiné  à  l'hébergement, 
mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L. 422-2 ou au 6° de 
l'article L. 422-3 ;

◦ de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de l'article L. 
365-2 ;

• c) La gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R. 353-165-1.

Article 2 : L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de l’Isère et du Rhône. 

Article 3 : L’agrément est délivré à compter du 28 décembre 2025 pour une durée de 5 ans. Au terme 
des cinq années, l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région. 
Cette demande devra être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance 
du terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne 
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou 
répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure 
de présenter leurs observations.

Article 4 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 
adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette dernière peut à  tout  moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité  de l’organisme. 
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.



Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif  
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut  
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  6 :  La  secrétaire  générale  adjointe  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  région 
Auvergne-Rhône-Alpes, chargée du pôle « animation et coordination » des politiques publiques  , le 
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont en charge, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes.

 signé

Fabienne BUCCIO



Lyon, le 9 avril 2026

ARRÊTÉ n° 2026-79

RELATIF À 

l’agrément Ingénierie Sociale, Financière et Technique (ISFT)
de l’association France Horizon dans les départements de l’Isère et du Rhône.

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-4 et le 3° de l’article R. 
365-1 ;

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des 
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de deux  
mois de naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier complet transmis le 15 décembre 2025 ;

VU l’avis des services départementaux de l’État sur les capacités de l’organisme à mener de telles  
activités conformément au 3° de l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation ;



Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-tenu 
de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements de l’Isère et du 
Rhône ainsi que du soutien de la Fédération des Établissements Hospitaliers et d’Aide à la personne à  
laquelle elle adhère ;

Sur proposition de la secrétaire générale adjointe pour les affaires régionales Auvergne Rhône-Alpes 
chargée du pôle « animation et coordination » des politiques publiques ;

ARRÊTE

Article 1er : L’association France Horizon est agréée pour les activités d’ingénierie sociale, financière 
et technique mentionnées aux b), c), d) et e) du 2° de l’article R.365-1 du code de la construction et de 
l’habitation :

         b) L'accompagnement social effectué pour faciliter l'accès ou le maintien dans le logement, réalisé 
principalement  dans  le  cadre  du  plan  départemental  d'action  pour  le  logement  des  personnes 
défavorisées. Cet accompagnement consiste notamment en :

        ◦ l'aide à la définition d'un projet de logement adapté aux besoins et aux ressources des personnes 
concernées ;

        ◦ l'aide à l'installation dans un logement par l'assistance à l'ouverture des droits, la mobilisation des 
aides financières existantes, l'aide à l'appropriation du logement et,  le cas échéant,  l'assistance à la 
réalisation des travaux nécessaires pour conférer au logement un caractère décent ;

        ◦ l'aide au maintien dans les lieux, notamment par l'apport d'un soutien dans la gestion du budget,  
l'entretien du logement et la bonne insertion des occupants dans leur environnement.

    c) L'assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission de médiation ou  
un recours contentieux devant le tribunal administratif aux fins de reconnaissance du droit au logement 
opposable. Les organismes collecteurs agréés associés de l'Union des entreprises et des salariés pour le  
logement  mentionnés  à  l'article  L.  313-18  bénéficient  de  plein  droit,  sur  l'ensemble  du  territoire 
national, de l'agrément au titre de cette activité ;

    d) La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées ;

   e) La participation aux réunions des commissions d'attribution des organismes d'habitations à loyer 
modéré mentionnée à l'article L. 441-2 ;

Article 2 : L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de l’Isère et du Rhône.

Article 3 : L’agrément est délivré à compter du 28 décembre 2025 pour une durée de 5 ans. Au terme 
des cinq années, l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région. 
Cette demande devra être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance 
du terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne 
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou 



répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure 
de présenter leurs observations.

Article 4 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 
adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette dernière peut à  tout  moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité  de l’organisme. 
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif  
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut  
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6 : La secrétaire générale adjointe pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes chargée 
du  pôle  « animation  et  coordination »  des  politiques  publiques,  le  directeur  régional  de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement sont en charge, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Auvergne-Rhône-Alpes.

signé

Fabienne BUCCIO



Lyon, le 9 avril 2026

ARRÊTÉ n° 2026-80

RELATIF À 

l’agrément Ingénierie Sociale, Financière et Technique (ISFT)
de l’association Habitat et Humanisme Drôme-Ardèche dans les départements

de l’Ardèche et de la Drôme

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-4 et le 3° de l’article R. 
365-1 ;

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des 
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de deux  
mois de naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier complet transmis le 15 octobre 2025 ;

VU l’avis des services départementaux de l’État sur les capacités de l’organisme à mener de telles  
activités conformément au 3° de l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation ;



Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-tenu 
de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements de l’Ardèche et de 
la Drôme ainsi que du soutien de la Fédération Habitat et Humanisme à laquelle elle adhère ;

Sur proposition de la secrétaire générale adjointe pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes 
du pôle « animation et coordination » des politiques publiques ;

ARRÊTE

Article 1er : L’association  Habitat  et  Humanisme  Drôme-Ardèche  est  agréée pour  les  activités 
d’ingénierie sociale, financière et technique mentionnées aux b) et d) du 2° de l’article R.365-1 du code 
de la construction et de l’habitation :

         b) L'accompagnement social effectué pour faciliter l'accès ou le maintien dans le logement, réalisé 
principalement  dans  le  cadre  du  plan  départemental  d'action  pour  le  logement  des  personnes 
défavorisées. Cet accompagnement consiste notamment en :

        ◦ l'aide à la définition d'un projet de logement adapté aux besoins et aux ressources des personnes 
concernées ;

        ◦ l'aide à l'installation dans un logement par l'assistance à l'ouverture des droits, la mobilisation des 
aides financières existantes, l'aide à l'appropriation du logement et,  le cas échéant,  l'assistance à la 
réalisation des travaux nécessaires pour conférer au logement un caractère décent ;

        ◦ l'aide au maintien dans les lieux, notamment par l'apport d'un soutien dans la gestion du budget,  
l'entretien du logement et la bonne insertion des occupants dans leur environnement.

    d) La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées ;

Article 2 : L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de l’Ardèche et de la Drôme.

Article 3 : L’agrément est délivré à compter du 13 février 2026 pour une durée de 5 ans. Au terme des 
cinq années, l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région. Cette  
demande devra être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance du 
terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne 
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou 
répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure 
de présenter leurs observations.

Article 4 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 
adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette dernière peut à  tout  moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité  de l’organisme. 
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.



Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif  
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut  
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  6 :  La  secrétaire  générale  adjointe  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  région 
Auvergne-Rhône-Alpes  chargée  du  pôle  « animation  et  coordination »  des  politiques  publiques,  le 
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont en charge, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes.

signé

Fabienne BUCCIO



Lyon, le 9 avril 2026

ARRÊTÉ n° 2026-81

RELATIF À 

l’agrément Intermédiation Locative et Gestion Locative Sociale (ILGLS)
de l’association Habitat et Humanisme Drôme-Ardèche dans les départements 

de l’Ardèche et de la Drôme

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-4 et le 3° de l’article R. 
365-1 ;

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des 
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de deux  
mois de naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier complet transmis le 15 octobre 2025 ;

VU l’avis des services départementaux de l’État sur les capacités de l’organisme à mener de telles  
activités conformément au 3° de l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation ;



Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-tenu 
de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements de l’Ardèche et de 
la Drôme ainsi que du soutien de la Fédération Habitat et Humanisme à laquelle elle adhère ;

Sur proposition de la secrétaire générale adjointe pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes 
chargée du pôle « animation et coordination » des politiques publiques ;

ARRÊTE

Article 1er : L’association  Habitat  et  Humanisme  Drôme-Ardèche  est  agréée  pour  les  activités 
d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées aux a) et c) du 3° de l’article R365-
1 du code de la construction et de l’habitation :

• a) La location :
◦ de  logements  auprès  d'organismes  agréés  au  titre  de  l'article  L.  365-2  ou  d'organismes 

d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans 
les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ;

◦ de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer modéré en vue 
de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux articles 
L. 321-10, L. 321-10-1 et L. 353-20 ;

◦ de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les conditions de 
l'article L. 851-1 du code de la sécurité sociale ;

◦ auprès  d'un  organisme d'habitations  à  loyer  modéré  d'un  hôtel  destiné  à  l'hébergement, 
mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L. 422-2 ou au 6° de 
l'article L. 422-3 ;

◦ de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de l'article L. 
365-2 ;

• c) La gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R. 353-165-1.

Article 2 : L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de l’Ardèche et de la Drôme.

Article 3 : L’agrément est délivré à compter du 13 février 2026 pour une durée de 5 ans. Au terme des 
cinq années, l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région. Cette  
demande devra être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance du 
terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne 
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou 
répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure 
de présenter leurs observations.

Article 4 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 
adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette dernière peut à  tout  moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité  de l’organisme. 
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.



Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif  
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut  
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  6 :  La  secrétaire  générale  adjointe  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  région 
Auvergne-Rhône-Alpes  chargée  du  pôle  « animation  et  coordination »  des  politiques  publiques,  le 
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont en charge, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes.

 signé

Fabienne BUCCIO



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des Finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle régional de l’immobilier de l’État

DÉCISION DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE

EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

PRIE ORDONNANCEMENT SECONDAIRE-2026-012

Le Responsable régional de la politique immobilière de l’État de la Direction régionale des Finances Publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le
décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2021-1550 du 1er décembre 2021 portant statut particulier du corps des administrateurs de l’Etat;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO en qualité de préfète de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2024-09-02-00010 du  02  septembre  2024 portant  délégation  de  signature en
matière d’ordonnancement secondaire à M. Jean-Luc JACQUET, Administrateur de l’Etat;

Vu le décret du 17 juillet 2023 portant intégration de M. Jean-Luc JACQUET dans le corps des administrateurs de
l’État, à compter à du 1er janvier 2023.

Décide :

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à :

- Anne LE MAOUT, Ingénieure divisionnaire des travaux publics de l’État, adjointe au Responsable régional de la
politique immobilière de l’État Auvergne-Rhône-Alpes,

à  effet  de  signer  dans  les  conditions  fixées  dans  l'arrêté  préfectoral  susvisé,  les  actes  se  traduisant  par
l’ordonnancement de dépenses ou de recettes se rapportant aux attributions et activités du PRIE de la DRFIP
AURA et du département du Rhône.

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr



ARTICLE 2 : 
Les  agents  cités  ci-dessous  sont  autorisés  à  exercer  les  prérogatives  du  pouvoir  adjudicateur  pour  ce  qui
concerne  l’instruction  et  la  signature  des  actes  énumérés  dans  l’arrêté  précité  se  traduisant  par
l’ordonnancement de dépenses ou de recettes se rapportant aux attributions et activités du PRIE de la DRFIP
AURA et du département du Rhône, dans les conditions suivantes :

Marchés de travaux Montant  < 100 000 € HT

Marchés de services ou de 
fournitures

Montant  < 60 000 € HT

Jean-Christophe BERNARD, Inspecteur divisionnaire hors classe,
Carole JACQUIER VILLARD inspectrice divisionnaire des Finances publiques, 
Daphné BRACKMAN, Inspectrice des finances publiques, 
Dominique AUCLAIR-NETTER, Inspectrice divisionnaire,
Florence GASSIES, Inspectrice des finances publiques, 
Christine DA COSTA, inspectrice des finances publiques,  

ARTICLE 3 : 
Les agents cités ci-dessous ont le pouvoir de valider dans Chorus tous documents et actes de nature budgétaire
(l'engagement, la certification de service fait, les demandes de paiement, les ordres de payer, les ordres de
recettes …). 

Jean-Christophe BERNARD, Inspecteur divisionnaire hors classe,
Carole JACQUIER VILLARD inspectrice divisionnaire des Finances publiques  
Daphné BRACKMAN, Inspectrice des finances publiques, 
Dominique AUCLAIR-NETTER, Inspectrice divisionnaire,
Florence GASSIES, Inspectrice des finances publiques, 
Christine DA COSTA, Inspectrice des finances publiques, 

A Lyon, le 25 mars 2026

L’Administrateur de l’État

Jean-Luc JACQUET

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2026-77 Lyon, le 9 avril 2026

modifiant la composition nominative du conseil économique, social et environnemental 
régional d’Auvergne-Rhône-Alpes

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.  4134-2  et 
R. 4134-1 à R. 4134-7 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2023-353  du  27  novembre  2023  modifié  fixant  la  liste  des 
organismes  représentés  au  conseil  économique,  social  et  environnemental  régional 
d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2023-386  du  29  décembre  2023  modifié  portant  composition 
nominative du conseil économique, social et environnemental d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la circulaire interministérielle NOR IOMB2317147J du  19 septembre 2023 relative aux 
modalités  de  renouvellement  des  conseils  économiques,  sociaux  et  environnementaux 
régionaux (CESER) au 1er janvier 2024 ;

Vu la lettre du 3 novembre 2025 par laquelle Mme Patricia POISSON, représentante de la 
Chambre régionale de l’économie sociale et solidaire (CRESS), présente sa démission avec 
effet immédiat ;

Vu le courriel du 30 mars 2026 par laquelle le pôle de compétitivité Minalogic propose la 
nomination  de  Madame  Hélène  GRIVEAUD  en  remplacement  de  Madame  Marie-Odile 
HOMETTE, démissionnaire ;

Sur  proposition  du  secrétaire  général  adjoint  pour  les  affaires  régionales  chargé  du  pôle 
« modernisation et moyens » ;

1



A R R Ê T E :

Article 1er :  La composition nominative du  conseil économique, social et environnemental 
régional  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  fixée  par  arrêté  n°  2023-386  du  29  décembre  2023 
modifié, est modifiée ainsi qu’il suit  :

Nombre 
de 

sièges

Mode de désignation

1er collège : représentants des entreprises et des activités professionnelles non 
salariées : 61 sièges

Entreprises et artisanat (31)

9 désignés par la chambre de commerce et d’industrie de région d'Auvergne-Rhône-
Alpes 

Madame Véronique CHEVALIER
Monsieur Jean-Luc DOLLÉANS
Monsieur Gilles DUBOISSET
Monsieur Olivier EHRSAM
Monsieur Christophe MARGUIN
Monsieur Stanislas RENIÉ
Madame Marie-Amandine SIQUIER
Madame Élisabeth THION
Madame Christine VEYRE DE SORAS

5 désignés par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) Auvergne-Rhône-
Alpes

Monsieur Patrick CELMA
Madame Anne-Sophie PANSERI
Monsieur Philippe CHARVERON
Madame Valérie-Anne JAVELLE
Monsieur Philippe GLÉRAN

4 désignés  par  la  Confédération  des  petites  et  moyennes  entreprises  (CPME) 
Auvergne-Rhône-Alpes

Madame Sarah DOGNIN DIT CRUISSAT
Monsieur Jacques CADARIO 
Non désigné
Monsieur Emmanuel IMBERTON

6 désignés par accord entre l’Union des entreprises de proximité (U2P ) Auvergne-
Rhône-Alpes et l’Union nationale des professions libérales (UNAPL) Auvergne-
Rhône-Alpes
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Monsieur Louis MASSON
Madame Anne-Marie ROBERT
Monsieur Bruno CABUT
Monsieur Christian BRUNET
Madame Fabienne GINESTET
Madame Anne-Marie LE ROUEIL

5 désignés par la Chambre de métiers et de l’artisanat de région d'Auvergne-Rhône-
Alpes 

Monsieur Pierre GIROD
Monsieur Dominique GOUZE
Madame Isabelle GUILLAUD
Monsieur Didier LATAPIE
Madame Bernadette OLEKSIAK

1 désigné  par  la  Fédération  régionale  des  chambres  des  professions  libérales 
Auvergne-Rhône-Alpes (CNPL) 

Madame Nicole BEZ

1 désigné par accord entre le Centre des jeunes dirigeants d'entreprises Auvergne et 
le Centre des jeunes dirigeants d’entreprises Rhône-Alpes 

Madame Sylvie BLANC

Métiers (17)

2 désignés  par  accord  entre  les  pôles  de  compétitivité  Lyon-Biopôle,  Minalogic 
Partenaires, Vegepolys Valley et Cimes Auvergne-Rhône-Alpes

Monsieur Jean CHABBAL
Madame Hélène GRIVEAUD

1 désigné par France Chimie Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Jean-Pierre LAFORÊT

1 désigné  par  accord  entre  le  Comité  des  banques  Auvergne-Rhône-Alpes  de  la 
Fédération bancaire française et l’association Lyon place financière

Madame Béatrice VARICHON
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2 désignés  par  l’Union  des  industries  métallurgiques  et  électriques  de  la  région 
Auvergne-Rhône-Alpes (UIMM), dont un au titre des industries électriques et un 
au titre des industries mécaniques de la métallurgie 

Madame Françoise PFISTER
Monsieur Claude BORDES

1 désigné par  la  Fédération française du bâtiment  de la  région Auvergne-Rhône-
Alpes

Monsieur Frédéric REYNIER 

1 désigné par la Fédération régionale des travaux publics Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Patrick MEUNIER

1 désigné par accord entre les syndicats de la Fédération nationale des transports 
routiers (FNTR) en Auvergne-Rhône-Alpes et  l’Union des entreprises Transport
de logistique de France (TLF) Auvergne-Rhône-Alpes

Madame Céline COMBRONDE 

1 désigné par l’Union inter-entreprises textiles de Lyon et sa région (UNITEX) 

Non désigné 

1 désigné par l’Association régionale des industries agro-alimentaires d’Auvergne-
Rhône-Alpes (ARIA Aura) 

Monsieur Henri NIGAY

1 désigné  par  accord  entre  la  délégation  territoriale  Action logement  Auvergne-
Rhône-Alpes  et  les  chambres  régionales  de  la  Fédération  des  promoteurs 
immobiliers de France en Auvergne-Rhône-Alpes 

Non désigné

1 désigné par la délégation SYNTEC Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Philippe DESSERTINE

1 désigné  par  accord  entre  les  directions  régionales  de  la  Société  nationale  des 
chemins de fer français (SNCF), d’Électricité de France (EDF) et de La Poste 

Madame Françoise VIVIN
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1 désigné  par  l’Union  nationale  industries  carrière  (UNICEM)  Auvergne-Rhône-
Alpes 

Monsieur  Alain BOISSELON

1 désigné par l’Interprofession Forêt bois (FIBOIS) Auvergne-Rhône-Alpes

Monsieur Gaël PERCHE

1 désigné par la délégation territoriale de la Fédération des particuliers employeurs 
de France (FEPEM) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur André FAURE

Agriculture (12)

3 désignés par la Chambre régionale d’agriculture d'Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Jean-Luc FLAUGÈRE
Madame Maryse FONT
Monsieur Gilbert GUIGNAND

2 désignés  par  la  Fédération  régionale  des  syndicats  d’exploitants  agricoles 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Sandrine ROUSSIN
Monsieur Jérôme CROZAT

2 désignés par les Jeunes agriculteurs Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Hugo DANANCHER
Madame Léa LAUZIER

2 désignés par la Confédération paysanne d’Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Isabelle DOUILLON
Monsieur Pierre MAISON

1 désigné par la Coordination rurale Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Georges LAMIRAND

1 désigné par  la Coopération agricole Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Yannick DUMONT
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1 désigné par la  Confédération régionale de la mutualité, de la coopération et du 
crédit  agricole  (CRMCCA)  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  représentant  le  secteur 
coopératif de production 

Monsieur Éric ANGELOT

Économie sociale et solidaire (1)

1 désigné par l’Union des employeurs de l’économie sociale et solidaire (UDES) 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Charles DADON

‍61

2ème collège : représentants des organisations syndicales de salariés les plus 
représentatives : 61 sièges

17 désignés par le comité régional de la Confédération générale du travail (CGT) 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Paul BLANCHARD
Madame Laëtitia PLANCHE
Monsieur Fabrice CANET
Monsieur Lionel CARDINAUX
Madame Sandrine SAUZÉAT
Monsieur Patrick DALMAS
Monsieur Philippe FAURE
Madame Nathalie GELDHOF
Madame Virginie GENSEL
Monsieur Éric GRANATA
Madame Karine GUICHARD
Madame Laurence MARGERIT
Madame Christine MÉQUIGNON
Madame Brigitte BARJON
Monsieur Pascal PELLORCE
Madame Chantal SALA
Monsieur Éric VIGOUROUX

17 désignés par l’union régionale de la Confédération française démocratique du 
travail (CFDT) Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Colette ALSAFRANA
Monsieur Laurent BADOR 
Monsieur Jean BARRAT 
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Madame Gisèle BAULAND 
Monsieur Cédric CHENNAZ 
Monsieur Jean-Marc GUILHOT 
Madame Claudine JACQUIER
Monsieur Christian JUYAUX-BLIN
Monsieur Bruno LAMOTTE
Madame Élisabeth LE GAC
Madame Françoise CASALINO
Madame Agnès NINNI 
Madame Marilyne PUECH
Monsieur Sansoro ROBERTO
Madame Élisabeth SAILLANT 
Madame Isabelle SCHMITT 
Monsieur Patrick SIVARDIÈRE

10 désignés par l’union régionale de la Confédération générale du travail - Force 
ouvrière (CGT-FO) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Éric BLACHON
Madame Hélène TEMUR
Monsieur Frédéric BOCHARD
Madame Michelle LEYRE
Monsieur Jean-Pierre GILQUIN
Madame Claude RICARD
Monsieur Jérémie LORENTE 
Madame Hélène SEGAULT 
Monsieur Éric DEVY 
Madame Patricia MERENDET

3 désignés par l’union régionale de la Confédération française des travailleurs 
chrétiens (CFTC) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Patrick LÉAULT
Monsieur François GRANDJEAN
Madame Sylvie DEUDÉ

6 désignés par l’union régionale de la Confédération française de l’encadrement –
Confédération générale des cadres (CFE-CGC) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Luis ASENSIO 
Madame Nassira GUERROUI 
Monsieur Philippe ROUSTAND
Madame Nathalie MILANETTI 
Madame Jocelyne ROCHE 
Monsieur Cyril SAVTCHENKO-BELSKY

5 désignés par l’union régionale de l’Union nationale des syndicats autonomes 
(UNSA) Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Catherine HAMELIN
Monsieur Michel MYC
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Madame Marta HÉRAUD
Monsieur Nicolas SIMIOT
Madame Valérie LOHEZ 

1

2

désigné par la Fédération syndicale unitaire (FSU) Auvergne-Rhône-Alpes 
Madame Anna DI MARCO

désignés par l’Union syndicale solidaires Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Christiane TRINCA
Monsieur Patrick LAPACAS (à compter du 1er mai 2026)

61

3ème collège : représentants des organismes et associations qui participent à la 
vie  collective  de  la  région  et  représentants  des  associations  et  fondations 
agissant dans le domaine de la protection de l’environnement et personnalités 
qualifiées, choisies en raison de leur compétence en matière d’environnement 
et de développement durable : 61 sièges

1 désigné par l’Union régionale des associations familiales Auvergne-Rhône-Alpes 
(URAF) 

Monsieur Dominique NANTAS

1 désigné  par  la  Conférence  des  présidents  des  Caisses  d’allocations  familiales 
(CAF) d’Auvergne-Rhône-Alpes

Monsieur René SERRE-CHAMARY

1 désigné  par  accord  entre  la  CARSAT Auvergne,  la  CARSAT Rhône-Alpes  et 
l’Association régionale des Caisses de MSA (ARCMSA) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Henry JOUVE

1 désigné par Groupama Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Nathalie MOREL

1 désigné par l’union régionale de la Mutualité française Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Marc AUBRY

1 désigné par la Fédération hospitalière de France - Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Jean-Louis TOURAINE
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1 désigné par accord entre la délégation Auvergne-Rhône-Alpes de l’Union française 
des  retraités,  l’union  régionale  des  fédérations  départementales  Génération 
mouvement les aînés ruraux et la Fédération nationale des associations de retraités 
Auvergne Rhône-Alpes 

Madame Évelyne LUCCANTONI

1 désigné par le Centre régional d’études, d’actions et d’informations en faveur des 
personnes en situation de vulnérabilité (CREAI) Auvergne-Rhône-Alpes

Monsieur Nicolas HERMOUET

1 désigné par l’Union régionale inter-fédérale des organismes privés sanitaires et 
sociaux (URIOPSS) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Christophe DAMIRON

1 désigné par l’union régionale des sociétés coopératives SCOP et SCIC Auvergne-
Rhône-Alpes 

Monsieur Guy BABOLAT

1 désigné  par  l’Association  pour  le  digital  en  région  Auvergne-Rhône-Alpes 
(ADIRA) 

Monsieur Michel-Louis PROST

1 désigné par la Conférence des établissements publics de recherche en Auvergne-
Rhône-Alpes 

Monsieur Dominique PELLA

4 désignés par accord entre les présidents de l’Université de Lyon, de l’Université 
Grenoble-Alpes et de l’Université Clermont Auvergne & associés 

Monsieur Mathias BERNARD 
Monsieur Sébastien BERNARD 
Madame Nathalie DOMPNIER
Madame Hélène SURREL

4 désignés par accord entre la Fédération des conseils de parents d’élèves (FCPE) 
Auvergne-Rhône-Alpes,  la  section  régionale  de  la  Fédération  nationale  des 
associations  de  parents  d’élèves  de  l’enseignement  public  (PEEP) Auvergne et 
Rhône-Alpes,  la  section  régionale  de  l’Union  nationale  des  associations 
autonomes de parents d’élèves (UNAAPE) et l’association de parents d’élèves de 
l’enseignement libre (APEL) d’Auvergne et Rhône-Alpes

Monsieur Jean-Marie BENOIT
Monsieur Saïd ZAKAR
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Madame Frédérique MEUNIER
Madame Christine MESSIÉ

1 désigné  par  accord  entre  l'association  Unis-Cité  Auvergne-Rhône-Alpes  et  le 
Mouvement associatif Auvergne-Rhône-Alpes

Madame Pascale GILLES

2 désignés  par  le  Collectif  régional  des  associations  de  jeunesse  et  d'éducation 
populaire (CRAJEP) Auvergne-Rhône-Alpes, dont un représentant âgé de moins 
de 27 ans d’une association de jeunesse et d’éducation populaire, ayant fait l’objet 
d’un agrément par le ministère chargé de la jeunesse

Monsieur Alexis MONNET
Madame Agathe MOLY

1 Désigné  par la  fédération régionale des  centres  d’information sur les droits des 
femmes et des familles (FR CIDFF) Auvergne Rhône-Alpes 

Madame Reine LÉPINAY

2 désignés  par  accord  entre  l’Union  nationale  des  étudiants  de  France  (UNEF) 
Auvergne-Rhône-Alpes,  l’association  de  la  Fondation  étudiante  pour  la  ville 
(AFEV) et la Fédération des associations générales étudiantes (FAGE), âgés de 
moins  de  27  ans  et  représentants  des  associations  de  jeunesse  et  d’éducation 
populaire, ayant fait l’objet d’un agrément par le ministère chargé de la jeunesse 

Madame Soraya BERTHON
Monsieur Thomas HOSTETTLER

1 désigné  par  l'Union  régionale  des  fédérations  des  œuvres  laïques  (URFOL) 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Alain CALMETTE

1 Désigné par le  Comité régional  olympique et  sportif  (CROS) Auvergne-Rhône-
Alpes 

Madame Marie-Christine PLASSE

2 désignés par l’Agence régionale du tourisme (ART) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur  Johann RIGOLLET
Madame Sylvie ROSSI

1 désigné par l’Union fédérale des consommateurs « UFC Que Choisir » d'Auvergne 
Rhône-Alpes 

10



Monsieur Alain NODIN

2 désignés  par  la  Chambre  régionale  de  l'économie  sociale  et  solidaire  (CRESS) 
Auvergne-Rhône-Alpes, dont l’un au titre de l’insertion par l’activité économique 

Monsieur Nicolas PLANCHON
Non désigné

1 désigné par accord entre l'Association Auvergne-Rhône-Alpes des conservateurs et 
des professionnels des musées de France (AARAC) et la Fondation du patrimoine

Monsieur Bruno JACOMY

1 désigné par le Syndicat des entreprises artistiques et culturelles (SYNDEAC) 

Madame Céline LE ROUX

1 désigné par accord entre l'association Sauve qui peut le court-métrage, l'association 
Ardèche  Images,  l'EPCC CITIA,  l'association  GRAC (Groupement  régional  de 
l'action cinématographique), l'ACRIRA (Association  des cinémas de recherche

indépendants  de  la  région  alpine),  l’association  Les  Écrans,  l'association  Plein 
champ et La Cinéfabrique 

Monsieur François ROCHER

1 désigné par accord entre les associations des bibliothécaires de France d’Auvergne 
et de Rhône-Alpes et l’Association des libraires d’Auvergne-Rhône-Alpes

Madame Odile CRAMARD

5 désignés par accord entre AURAHLM, la CNL Rhône-Alpes Auvergne, l’Union 
régionale SOLIHA Auvergne-Rhône-Alpes, la Fédération des entreprises publiques 
locales (EPL) et l'UNPI Auvergne-Rhône-Alpes

Madame Anne Laure VENEL
Madame Alice BOCHATON
Monsieur Jean-Jacques ARGENSON
Non désigné
Monsieur Sylvain GRATALOUP

1 désigné par la Fédération des acteurs de la solidarité (FAS) Auvergne-Rhône-Alpes

Madame Marisa LAI-PUIATTI 
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1 désigné  par  accord  entre  Agir  tous  pour  la  dignité  (ATD)  Quart-monde,  la 
Fédération des entreprises d’insertion Auvergne-Rhône-Alpes, le conseil régional 
Auvergne-Rhône-Alpes du Secours populaire français, et la coordination régionale 
Auvergne-Rhône-Alpes du Secours catholique 

Monsieur François JACQUART

1 désigné par la Mission régionale d’information sur l’exclusion (MRIE) 

Monsieur Yvon CONDAMIN

1 désigné  par  la  Fédération  nationale  des  associations  d’usagers  des  transports 
(FNAUT) Auvergne-Rhône-Alpes

Madame Annick DE MONTGOLFIER

1 désigné par accord entre l’UNAPEI Auvergne-Rhône-Alpes, la direction régionale 
de l’APF France Handicap Auvergne-Rhône-Alpes,  la  Fondation perce-neige et 
l’Association pour adultes et jeunes handicapés (APAJH) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Jean-Jacques BERTRAND

1 désigné par l’Association nationale des apprentis de France (ANAF) 

Monsieur Baptiste MARTIN

1 désigné par accord entre la Fondation OVE et Handi-Sup Auvergne 

Monsieur Christian VIALLON

2 désignés par la Fédération des jeunes chambres économiques d’Auvergne-Rhône-
Alpes 

Monsieur Thomas BONNEFOY
Madame Marie-Charlotte BELOT-DEVERT

51

Représentants  des  associations  et  fondations  agissant  dans  le  domaine  de  la 
protection de l’environnement et personnalités qualifiées, choisies en raison de leur 
compétence en matière d’environnement et de développement durable : 10 sièges.
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2 désignés par France Nature Environnement (FNE) Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Frédérique RESCHE-RIGNON
Monsieur Hubert CONSTANCIAS

1 désigné  par  l’Union  des  protecteurs  de  l’environnement  naturalistes, 
environnementalistes, scientifiques qui étudient et protègent la nature en Auvergne 
et ses territoires limitrophes (FRANE)

Monsieur Marc SAUMUREAU

1 désigné par la Ligue pour la protection des oiseaux (LPO) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Yves VÉRILHAC

1 désigné par le Conservatoire d’espaces naturels d’Auvergne 

Madame Éliane AUBERGER

1 désigné par la Fédération régionale des chasseurs d’Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Rémy CERNYS

4 personnalités qualifiées désignées par arrêté préfectoral

Madame Anne PELLET
Monsieur Ludovic WALBAUM
Madame Anne RIALHE
Monsieur Gérard OUVRIER-BUFFET

61

4ème collège : personnalités qualifiées : 7 sièges

       7 désignées par arrêté préfectoral 

7
Monsieur Antoine QUADRINI
Monsieur Laurent CARUANA
Madame Martine COLLONGE
Monsieur Louis MANET
Madame Florence VERNEY-CARRON
Madame Chantal MERCIER
Madame Carole PEYREFITTE
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Article  2 : Les  membres  du  conseil  économique,  social  et  environnemental  régional 
d’Auvergne-Rhône-Alpes  sont  désignés  pour  la  durée  du  mandat  restant  à  exécuter,  soit 
jusqu’au 31 décembre 2029 inclus, sauf mention contraire.

Article 3 : L’arrêté préfectoral n° 2026-60 du 25 mars 2026 est abrogé.

Article 5 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
de Lyon dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative 
peut  aussi  être  saisie  par  l’application  "Télérecours  citoyens",  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr.

Article  6 : Le secrétaire  général adjoint  pour  les  affaires  régionales  chargé  du  pôle 
« modernisation et moyens » est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera  publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture d'Auvergne-Rhône-Alpes.

Fabienne BUCCIO
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2026-82 Lyon, le 10 avril 2026

relatif à la suppléance de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes
du samedi 11 avril 2026 au dimanche 19 avril 2026 au soir

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône,
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les  régions  et  les  départements,  et 
notamment son article 39 ;

Vu le  décret  en  conseil  des  ministres  du  11  janvier  2023 nommant  Madame  Fabienne 
BUCCIO préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de 
sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Vu  le  décret  en  conseil  des  ministres  du  19  mars  2025  nommant  Madame  Emmanuelle 
DUBÉE préfète de la Haute-Savoie ;

Vu l'absence de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes du samedi 11 avril 2026  au 
dimanche 19 avril 2026 au soir ;

Vu la vacance du poste de secrétaire général pour les affaires régionales ;

Sur proposition  du  secrétaire  général  adjoint  pour  les  affaires  régionales chargé  du  pôle 
« modernisation et moyens » ;



ARRÊTE :

Article 1 : La suppléance de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes est assurée du 
samedi 11 avril 2026 au dimanche 19 avril 2026 au soir par Madame Emmanuelle DUBÉE, 
préfète de la Haute-Savoie.

Article 2 :  La préfète de la Haute-Savoie et  le secrétaire général adjoint pour les affaires 
régionales chargé du pôle « modernisation et  moyens » sont chargés,  chacun en ce qui  le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de  
la préfecture d'Auvergne-Rhône-Alpes.

Fabienne BUCCIO


